
 

 

      

       

  Le 6 juin 2023 

 

 

Réglementation interne MOITIÉ / MOITIÉ 

 

PERMIS : 

La commande de permis a été faite pour l’événement de Beauharnois 2021. Nous utilisons le 

même permis demandé pour Beauharnois (septembre 2021), car le permis est bon pour 1 an. 

 

NOMBRE DE TIRAGE : 

Il y aura 8 tirages sur 2 week-ends. 

1e week-end (soir): vendredi (7 juillet) et samedi (8 juillet) 

2e week-end : jeudi soir (13 juillet), vendredi jour/soir (14 juillet), samedi jour/soir (15 juillet) et 

dimanche jour (16 juillet) 

Si la limite de 5000.00$ (10 000,00$) est atteint tôt en journée, la vente du tirage de soirée 

commencera plus tôt.  

Si la limite de 5000,00$ (10 000,00$ vendu) est atteint à 20h30, une deuxième vente pourrait 

être enclenché. Dans ce cas, le 1er tirage aura lieu à 20h30 et le deuxième tirage aura lieu vers 

11h30 avant la fin de la soirée.  

 

HEURE DE TIRAGE : 

Jour : 15h45 

Soir : 22h30 à la fin de l’entracte (cela nous permet de vendre durant l’entracte). Si nous devons 

avoir un baril (réglementation de la régie en attente de confirmation), le tirage pourrait être fait 

sur scène durant l’entract, à suivre. 

 



 

 

HORAIRE : 

La vente de billet se fera de : 

Jours : 10h00 à 15h15 (ou jusqu’à ce que la limite de 5 000.00$ soit atteint) 

Soir : Après le tirage du jour jusqu’à la fin de l’entracte(à moins que l’on fasse le tirage sur 

scène).  

 

VENTE DE BILLET :  

La vente de billet est autorisé à l’Asten Hill, sur le boulevard du Havre, la langue de terre, le parc 

Sauvé, les puits, la rue victoria, ainsi que sur l’avenue du centenaire.  

 

LIMITE : 

La limite est de 5000,00 $ (permis que nous avons), dès que le montant de 5000,00 $ (10 000$ 

vendu) est atteint, les vendeurs doivent interrompre la vente de billet et se présenter au bunker 

(chalet du parc Sauvé). 

 

TIRAGE : 

Une fois que le tirage est fait,  

Jour: le résultat du tirage sera immédiatement inscrit sur la page Facebook des Régates de 

Valleyfield, le site web, affiché sur l’écran DEL (en face des spectateurs près de la tour). Un 

panneau sera également installé sur le mur du chalet du parc Sauvé avec tous les numéros des 

tirages des 2 week-ends.  

 

Soir: le résultat du tirage sera immédiatement inscrit sur la page Facebook des Régates de 

Valleyfield, le site web, affiché sur l’écran géant (section spectacle). Un panneau sera également 

installé sur le mur du chalet avec tous les numéros des tirages des 2 week-end.  

 

 

 

 



 

 

 

PUBLICITÉ : 

La vente du produit moitié/moitié sera annoncée durant la journée et la soirée.  

Jour : Durant la journée, des annonces doivent être faites par les animateurs et/ou via des 

annonces pré enregistré, De plus, l’animateur doit dire le montant où est rendue la vente.  

Soirée : En soirée, l’animateur de foule doit en parler entre les spectacles. Également, inscrire 

sur les écrans le montant que nous sommes rendus. 

 

LOT NON RÉCLAMÉ : 

Si un lot n’est pas réclamé, il sera réservé durant une période d’un mois, après cette période, ce 

lot sera remis à une œuvre de charité (ex : Café des deux pains, résidence pour personne en 

difficulté etc… avec photo dans les journaux) 

 

MATÉRIEL : 

Les manettes et imprimantes doivent être programmés à l’avance par la compagnie Acsend. De 

plus, une formation de basse doit être donnée par la Cie Ascend. 

 

VENDEUR : 

Jour :  

Bellerive 2, Langue de terre 1, Parc Sauvé, puit, rue Victoria et Avenue du Centenaire 3 

Soir :  

Parc sauvé 

1er vendredi et samedi, 2 vendeurs 

Autre soir: 2-3 vendeurs 

 

Transport: 

Les vendeurs de Bellerive et la langue de terre seront transportés via taxi des régates. 


